
RAPPEL DES POINTS 

FONDAMENAUX DE LA 

PROCEDURE

PPO
procédure de 

préorientation



Calendrier général

mi-octobre Distribution aux parents et aux élèves de la brochure « Le CO »

Début décembre Envoi du dossier PPO au CO

Fin janvier

Transmission des notes du 1er semestre

Distribution annexe 1 aux parents et annexe II aux élèves

14-15 mars 2016 Epreuve cantonale (EC)

23 mars 2016

24 mars 2016

Transmission des résultats de l’EC aux enseignant-e-s 8H

Transmission des résultats aux parents (par titulaires 8H)

11 au 22 avril 2016
Possible durant vacances Pâques

Analyse du dossier de chaque élève et préavis de l’enseignant-e

Entretiens enseignant-e/élève/parents

22 avril 2016 Transmission du dossier PPO au CO

Dès le 27 avril  2016 Entretien enseignant-e – inspecteur – RE  – directeur CO

Fin juin-début juillet Cas exceptionnels



Le terme de préorientation remplace celui de

passage au CO

Tous les élèves de 8H sont concernés

Temps fort en mars/avril

Tous les INDICATEURS sont connus au moment

où l’enseignant émet sa proposition de

préorientation

Proposition basée sur l’analyse du degré de

maîtrise des apprentissages de l’élève et sur ses

attitudes face aux travail et à l’apprentissage



Analyse des acquis et profil

• Résultats du 1er semestre (25-29janvier 2016)

• Résultats de l’EC

• Description de l’attitude de l’élève 

 Ces différents indicateurs 
permettent à l’enseignant de fonder sa  

proposition de préorientation



Les résultats du 1er semestre 

8H
• français 

• math 

• allemand

• connaissance de l’environnement

– histoire

– géographie

– sciences naturelles



La description des attitudes 

de l’élève face au travail et 

à l’apprentissage

• L’enseignant dispose d’une fiche 
d’observation en 5 rubriques

• Les parents et l’élève remplissent 
chacun de leur côté une fiche élaborée 
selon le même principe



• L’enseignant rencontre les parents et 

l’élève.

• Un entretien réunit l’enseignant, le 

directeur du CO, l’inspecteur et le RE

• Le directeur confirme ou infirme la 

proposition de préorientation.



1. Analyse de l’enseignant

2. L’entretien enseignant – parents 
– élève : 11-22 avril 2016

3. L’entretien enseignant –
inspecteur – RE – directeur  

dès le 27 avril 2016

4. Cas exceptionnels     juin - juillet
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1. Analyse de l’enseignant

a) Observation en continu

b) Relevé des notes du 1er semestre



c) Évaluation cantonale

1. Analyse de l’enseignant

• français 

• math 

• allemand

• connaissance de 

l’environnement

– histoire

– géographie

– sciences naturelles
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d) Relevé des résultats 

1. Analyse de l’enseignant



e) Comparaison et choix du type de classe 

pour chaque discipline

1. Analyse de l’enseignant



Si nécessaire, l’enseignant se réfère au 

dossier d’évaluation de l’élève

5.5 

6

4

3.5

3



f) Choix du type de classe pour l’ensemble des 

quatre disciplines Jusqu’à cette étape, le choix du type de classe pour 

chaque branche s’effectue de manière essentiellement « technique », la pondération 

n’intervenant que dans l’ultime phase.

1. Analyse de l’enseignant



Ce qui aide l’enseignant-e





Ensemble, ces différents indicateurs 
permettent à l’enseignant de fonder sa 

proposition de préorientation



Moment important de la procédure

2. L’entretien enseignant – parents –

élève   11 - 22 avril 2016
Possible durant vacances Pâques

regards croisés



A l’issue de l’entretien, les parents 

indiquent s’ils partagent ou non la 

proposition de l’enseignant

L’enseignant n’a pas à convaincre 

à tout prix les parents



Place à la pondération 

finale



Analyse de toutes les situations scolaires 
classe après classe

– Proposition de l’enseignant

– Appréciation des parents

– Autoévaluation de l’élève

Au terme de cette analyse, le 

directeur du CO arrête une 

proposition de préorientation qu’il 

communique aux parents

3. L’entretien enseignant – inspecteur – RE –
directeur  dès le 27 avril 2016



Deux cas 

de figures

Les parents 

acceptent

Les parents 

n’acceptent pas

La proposition 

devient décision

Demande 

d’entretien dans 

les dix jours

Au terme de 

l’analyse, décision 

du directeur



• Reconsidération de la décision de 
préorientation (importante divergence 
entre les résultats du 1er semestre et ceux 
de la fin de l’année)

4. Cas exceptionnels     juin - juillet

• Prolongement de la scolarité au degré 

primaire, si constat de difficultés 

particulières dans les acquis ou le 
développement. La décision finale est du 

ressort de l’inspecteur.



Vos questions






